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COCAGNE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 10 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 31 mai 2021 à MALAUCENE, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : COCAGNE
Siège : 461 Route de Beaumont, 84340 MALAUCENE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 200 000 euros
Objet : L’acquisition, la construction, la détention, la propriété, l’administration et la gestion, par tous
moyens directs ou indirects, de tous droits et biens mobiliers et immobiliers, en vue de leur exploitation
ou de leur vente.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés. L’agrément résulte d’une décision collective des associés, statuant en assemblée
générale extraordinaire, à la majorité des deux tiers des voix attachées aux actions composant le capital
social. Le cédant prendra part au vote
Présidente : La société LA PROVENCA, société par actions simplifiée au capital de 400 000.00 euros,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon sous le numéro 523 074 748, dont le
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siège social est situé Route de Beaumont, 84340 MALAUCENE, représentée par sa Présidente, la société
GEMIKA, société anonyme au capital de 74 368.00 euros, immatriculée au Registre du commerce sous le
numéro 27 105400, dont le siège social est situé 37 Hazegrasstraat, 8300 KNOKKE-HEIST (Belgique).
représentée par son administrateur, Monsieur Geert VAN LOOCK, demeurant 37 Hazegrasstraat, 8300
KNOKKE-HEIST (Belgique).
Directrice générale : La société ATOUT VENTOUX, société à responsabilité limitée au capital de 1
000,00 euros, dont le siège social est Route de Beaumont, 84340 MALAUCENE, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés d’Avignon sous le numéro 851 147 983, représentée par Madame Alberte
JACKERS, Gérante.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
3951319
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